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Aussac-Vadalle, le 01 décembre 2008

M. PERDURAUX

Mme PRECIGOUT









Route de la Duchesse

16560 AUSSAC-VADALLE 

Objet :

Divagation de votre chien

Madame, Monsieur,

Je viens d’être informer par Mme Guillien Claude demeurant à Ravaud que votre petit chien noir a blessé mortellement son coq.

Comme c’est une personne âgée, elle ne souhaite ni conflit ni problème au quotidien et m’a demandé de vous faire part de cet incident.

Je vous rappelle qu’il est interdit de laisser divaguer les chiens et je vous remercie de prendre les dispositions nécessaires pour que ce genre d’incident ne se renouvelle pas à l’avenir.

Je profite de ce courrier pour vous informer de la prochaine mise en place du sapin traditionnel devant la Croix de Ravaud.

Le stationnement sera interdit autour du sapin avant, pendant la période des fêtes.

Je vous remercie de prendre toutes les dispositions nécessaires à cet effet ainsi que les mesures de stationnement durables que j’ai déjà évoqués avec vous afin de ne pas entraver la circulation autour des bassins.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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